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J'ai l'honneur Ile vous faire parvenir ci-joint le texte de La déclaration de 
M. Béji Caïd Bssebsi, ministre des affaires étrangères de la Tunisie, diffusée le 
24 octobre 1985 à l'occasion de la célébration du 'yarantième anniversaire de 
l'Organisation des F'ations Ilnies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de cette 
déclaration comme document officiel de l’Assemblée générale, au titre du Point 39 
de l'ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

L' Ambassadeur, 

Représentant permanent de la 
Tunisie, 

85-29640 5931R (FI / . . . 

(Signé) Néjib BOYZIRI 
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9NNEXE 

Déclaration du Ministre des aEfaiteS étrangères de la Tunisie 
diffusée le 24 octobre 1985 à t’occasion de la céLébration du 
quarantième anniversaire de l’Organisation des Nations Unies 

Le monde entier célèbre, aujourd’hui, le quarantième anniversaire de l’entrée 
en vigueur de la Charte des Nations Unies qui entendait ouvrir une nouvelle page 
dans l’histoire de l’humanité en affirmant la nécessité rie préserver la paix et la 
sécurité dans le monde et en confirmant le principe de l’égalité souveraine des 
nations. 

Nul ne peut contester les généreux efforts déployés par les Nations Unies dans 
le maintien de la paix dans le monde depuis la deuxième guerre mondiale, mais cette 
paix précaire porte en elle-même les germes d’une explosion sans précédent. Si 
cette journée vient à rappeler à nos esprits, tous les ans, la nécessité de 
réaffirmer notre attachement aux buts et principes de la Charte, jamais cette 
nécessité n’a été plus urgente, ni plus impérieuse. 

L’ONU demeure, malgré les critiques de ses détracteurs, le grand espoir de 
l’humanité, le suprême recours des petites puissances et l’instrument sans lequel 
il n’y aurait plus, entre nations, que la loi du plus fort où le droit et la 
justice seraient relég& aux oubliettes. 

On aurait souhaité que le quarantième anniversaire de L’ONU, que nous 
célébrons aujourd’hui, coïncide avec une année de paix, d’apaisement des conflits, 
de modération, de coopération internationale et d’amitié entre Les peuples. 

Malheureusement, c’est avec une nouvelle atteinte à l’intégrité territoriale 
de la Tunisie souveraine et au mépris des normes du droit international que la 
communauté Internationale célkbre ce prestigieux quarantenaire des Nations Unies. 

L’agression commise sur le sol accueillant et pacifique de l.a Tunisie 
constitue un coup immérité pour un pays qui, le premier, a prôné le dialogue dans 
le conflit du Moyen-Orient. La condamnation unanime de cet acte par la communauté 
internationale rallume l’espoir que nous n’avons jamais cessé de porter en nous à 
l’égard de l’Organisation, détentrice du droit et de la moralité internationaux. 

Quoi qu’il en soit, cette scandaleuse agression ne peut que réaffirmer avec 
d’autant plus de force le soutien de la Tunisie aux causes justes et en particulier 
aux combats des peuples palestinien, namibien et sud-africain pour la liberté et la 
dignité. La situation du peuple palestinien et celle des peuples namibien et 
sud-africain constituent des anachronismes fizgrants à l’heure où les Nations Unies 
Ccant‘xnt Aa k.-r.- leo &rr,iaro --,.--..- UC ,,UI,.,AL bâsticnù d’üti coioni.aiisme révoiu et âépassé. 

Quarante ans après La crkation de l’Organisation des Nations Unieç, la 
communauté internationale est arrivée ?I une 6tape critique dans l.‘évol.ution des 
aifaires internationales. L’élan vers un ordre international juste, pacifique et 
stable semble s’être affaibli. La confiance et la compréhension entre les peuples 
s’estompent pour laisser la place à des affrontements divers et des injustices 
scandaleuses. 

/ . . . 



A/40/812 

w17591 

Français 
Page 3 

S’il est vrai que 1’ONlJ n’est pas ce qu’elle devrait être, nous estimons 
néanmoins qu’elle porte en elle un des espoirs de l’humanité et qu’il faut, par 

conséquent, la renforcer, l’aider et militer au sein de ses organismes centraux et 
de ses agences spécialisées pour que les idéaux universels sur lesquels elle est 
fondée ne soient pas bafoués ou remis en cause. 

C’approche multilarérale qui est la clef des solutions durables à la plupart 
des problèmes politiques et économiques est souvent remplacée par des mesures 
unilatérales ou bilatérales orientées vers des objectifs limités et à court terme. 

D’où un déclin de la confiance mutuelle entre nations qui ne pwt que constituer un 
terrain propice aux tensions et aux conflits. 

En ce jour anniversaire, évaluer les relations internationales même SOUS ces 

aspects négatifs ne relève pas du défaitisme, c’est du moins notre sentiment. Les 
progrès dans Le domaine économique et social rendent encore plus exaltante la lutte 
onusienne contre la pauvreté et la maladie et pour la promotion des droits de 
l’homme. 

Le défi qui nous est lancé est, de ce fait, de renforcer notre attachement à 
1’ONU et de mobiliser les ressources matérielles et spirituelles pour permettre à 
tous de vivre dignement dans un climat de paix, de stabilité et de progrès. En 
marquant aujourd’hui notre résolution de continuer à oeuvrer pour la réalisation de 
cette tâche principale, nous répondrons à nouveau à l’appel retentissant lancé dans 
la Charte des Nations Unies en vue d’instaurer un monde meilleur pour l’humanité 
tout entiére. 


